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Chef d’entreprise, 
conjoint, salarié, 

demandeur d’emploi

PUBLIC

Formation action  
en présentiel,  

distanciel  
ou e-learning

MÉTHODE  
PÉDAGOGIQUE

98 heures

DURÉE

Entretien individuel  
de positionnement 
Groupes restreints  

Formateurs experts 

ACCOMPAGNEMENT

ADEA
Formation certifiante
de niveau 4

Bloc constitutif  
de la certification 

ADEA

PARCOURS

Eligible CPF

ASSUREZ LA COMPTABILITÉ  
COURANTE DE VOTRE TPE- PME

Adjoint(e) au dirigeant(e) d’entreprise artisanale et de TPE-PME



 

Objectifs
pédagogiques 

• Mesurer les impacts d’une forme juridique sur la vie de l’entreprise, 
de son chef d’entreprise et ses collaborateurs ;

• Organiser et réaliser la comptabilité courante de l’entreprise ; 
• Réaliser un compte de résultat comptable simple.

Positionnez-vous en interlocuteur légitime et efficace  
de votre comptable et de votre banque

Grâce à cette formation, je suis reconnue pour mon expertise en matière de 
déclaration de TVA, d’enregistrements comptables et préparation du compte  
du résultat. 
Violette - Formée auprès de la CMA Bourgogne Franche Comté

Prérequis
Cette formation ne nécessite aucun prérequis

Tarif
Tarif : Nous consulter

Eligible CPF. Possibilité de prise en charge financière 

selon votre statut.

Formation accessible aux personnes en situation de handicap. 
Nous contacter pour plus d’informations.

Pour aller plus loin
• Assurez la rentabilité de votre TPE - PME
• Définissez votre stratégie commerciale et votre marketing digital 

pour augmenter vos ventes
• Optimisez la gestion administrative de votre TPE - PME
• Sécurisez et optimisez vos pratiques RH

Programme

L’environnement comptable
• Les notions clé de la comptabilité
• Le vocabulaire comptable de l’entreprise
• Les différents partenaires de l’entreprise et leurs 

rôles

Les formes juridiques
• Les formes juridiques de l’entreprise : les obliga-

tions liées, leurs avantages/inconvénients
• Le statut de conjoint, les régimes matrimoniaux : 

obligations, avantages et limites

La comptabilité courante
• Les obligations comptables et fiscales
• La TVA : calcul et obligations fiscales

Les opérations comptables courantes
• L’étude du plan comptable
• Le compte de résultats et le bilan
• La facture, le devis
• Le bon de commande : mentions obligatoires
• La prévention des impayés et recouvrements

Les enregistrements comptables
• Les journaux : achats, ventes et trésorerie

Le compte de résultat comptable
• Le calcul et la matérialisation du résultat

Modalités
d’évaluation

Epreuve écrite de  4 heures (Etude de cas)
pour validation du bloc RNCP 38289BC02
« Assurer la comptabilté générale d’une 
entreprise artisanale - TPE - PME ».

Dates et modalités d’accès

Les de cette formation
Valorisez vos acquis professionnels
Validez une certification reconnue sur le marché 
du travail
Obtenez progressivement et à votre rythme le titre 
ADEA

97%  
des stagiaires satisfaits 

M
A

J 
D

R
C

O
M

 | 
m

ai
 2

0
24

  www.cma-bretagne.fr

  30 06


